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1.  I N T R O D U C T I O N  

 

1 . 1 .  C O N T E X T E  

 

Le propriétaire riverain, M. Alain Miville de Chêne souhaite déposer au ministère de 

l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) ainsi qu’à la 

municipalité de Stoneham-et-Tewkesbury des demandes d’autorisation pour la réfection d’un 

pont. Il a mandaté le Bureau d’écologie appliquée afin de caractériser les milieux naturels 

présents sur le site, de positionner la ligne des hautes eaux, de valider la présence de milieux 

humides et de vérifier les données du CDPNQ et du MFFP concernant les espèces à statut 

précaire.  

Deux visites terrain ont eu lieu, une première le 30 juin 2021 qui a permis de faire une 

reconnaissance du secteur, de vérifier la présence d’espèces à statut précaire, de constater les 

niveaux d’eau après une forte pluie et de délimiter et caractériser les milieux naturels en 

présence. La seconde visite du 13 juillet 2021 a permis de réaliser la caractérisation des cours 

d’eau à débits plus réguliers et d’établir les différentes lignes des hautes eaux. Le présent 

document décrit et localise les différents types de milieux naturels présents à proximité de la 

zone projetée pour la réfection du pont. Les autres éléments d’intérêt, telles que la présence 

d’espèces exotiques envahissantes, d’espèces fauniques et floristiques rares ainsi que la 

présence de perturbations anthropiques, ont été relevés.  

 

1 . 2 .  L O C A L I S A T I O N   

 

La zone d’étude se trouve au nord du bassin versant de la Capitale, lac Saint-Charles, dans la 

municipalité de Stohenam-et-Twekesbury (Qc), sur le chemin des Monts et près du chemin des 

Trois Lacs. Ce secteur se nomme « Les 3 Petits Lacs ». La Figure 1 présente la zone d’étude. Le 

contexte régional est présenté en Annexe 4.  

Les 3 lacs à proprement dit, ni les 2 cours d’eau dans la zone d’étude, n’ont de nomenclature 

officielle. Ce rapport utilise donc la nomenclature proposée par les propriétaire-riverains. Le 

pont nécessitant la réfection se trouve sur le chemin des Monts et enjambe le cours d’eau qui 

sépare les lacs 1 et 2. Nous nommerons ce cours d’eau – cours d’eau 1 pour la suite du rapport. 

Il est de tenure privée selon les informations obtenues du MELCC1. À noter que la circulation 

de l’eau se fait du lac 2 vers le lac 1. L’infrastructure actuelle mesure 4,9 m en largeur par 4,2 m 

 
1 Requête concernant la domanialité, 31 mai 2021 
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en longueur et, selon les travaux envisagés, l’emprise du nouveau pont sera d’environ 5 m en 

largeur par 9 m en longueur. De ce fait, une zone de 2 ha a été caractérisée de part et d’autre 

du pont. La zone d’étude se trouve en Figure 2.  

 

2.  M É T H O D E S  

 

2 . 1 .  D É M A R C H E  G É N É R A L E   

 

La campagne de terrain réalisée le 30 juin et le 13 juillet 2021 a permis de couvrir l’ensemble 

de la zone d’étude afin de caractériser les milieux naturels. Cette caractérisation visait à 

identifier, délimiter et caractériser les milieux terrestres, humides et hydriques ; à repérer les 

espèces fauniques et floristiques sensibles et leur habitat ainsi qu’à documenter les 

perturbations anthropiques. La Figure 2 illustre les tracés parcourus lors des visites terrain et 

les points d’intérêts enregistrés au moyen d’un GPS.  

L’analyse des données et des observations sur le terrain a permis de dresser une description 

des milieux naturels, des milieux sensibles et des autres contraintes à la réfection du pont.  

 

2 . 2 .  I D E N T I F I C A T I O N  E T  C A R A C T É R I S A T I O N  D E S  M I L I E U X  H U M I D E S   

 

La méthode utilisée pour identifier, délimiter et caractériser les milieux humides dans le cadre 

de cette étude est issue du guide Délimitation et identification des milieux humides du Québec 

méridional (Bazoge et al., 2015) et du Guide d’interprétation de la Politique de protections des 

rives, du littoral et des plaines inondables (MDDELCC, 2015). 

Une analyse cartographique a été réalisée avant la visite terrain. Les données existantes 

relatives au territoire à l’étude ont été consultées afin de vérifier la présence potentielle de 

milieux humides. Les données numériques consultées étaient les suivantes : 

o Imagerie satellitaire de Google Earth 
o Cartographie détaillée des milieux humides du Québec méridional (CIC, 2020)  
o Carte écoforestière du 5e décennal (MFFP) 

 
Cette analyse cartographique a permis de détecter la présence d’un milieu humide potentiel, 

soit un marécage, dans la zone d’étude (Figure 3). Cette cartographie préliminaire a été validée 

sur le terrain et ajustée selon la réalité observée en date du 30 juin et du 13 juillet 2021.   



 

FIGURE 1. LOCALISATION DE LA ZONE D’ÉTUDE ET PORTION NORD DU BASSIN VERSANT (PHOTO DROITE) 



FIGURE 2. ZONE D’ÉTUDE, TRACÉS PARCOURUS ET POINTS D’INTÉRÊTS LORS DES VISITES TERRAIN DU 30 JUIN ET DU 13 JUILLET 2021
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FIGURE 3. MILIEU HUMIDE POTENTIEL À PROXIMITÉ DE LA ZONE D’ÉTUDE (CIC, 2020) 

 

L’identification, la délimitation et la caractérisation des milieux humides sont effectuées sur le 

terrain à l’aide de la méthode proposée par le MELCC dans le guide d’Identification et de 

délimitation des milieux humides (formulaire terrain présenté à l’Annexe 1). La méthode 

consiste à positionner une station d’inventaire circulaire à rayons variable (10 m pour la strate 

arborescente, 5 m pour la strate arbustive et 5 m pour la strate non ligneuse) à l’intérieur de 

chacun des milieux humides présumés sur le terrain ainsi que dans chacune des communautés 

végétales homogènes.  

À l’intérieur des stations, des indicateurs hydrologiques sont relevés. Des échantillons de sol 

sont prélevés à l’aide d’une sonde pédologique afin de détecter la présence de sol 

hydromorphe (texture, granulométrie, drainage, mouchetures) (Procédure P1 dans Bazoge et 

al., 2015). Par la suite, l’identification des espèces floristiques et l’évaluation du couvert absolu 

de ces espèces par strate (arborescente, arbustive, non ligneuse) permettent de réaliser le test 

de dominance (procédure P2 dans Bazoge et al., 2015). Ce test consiste à comparer le nombre 

d’espèces dominantes obligées et/ou facultatives des milieux humides et le nombre d’espèces 

dominantes non indicatrices. Une dominance des espèces obligées et/ou facultatives des 
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milieux humides permet de confirmer la présence d’une végétation hygrophile, c’est-à-dire, 

typique des milieux humides. Pour finir, l’utilisation combinée des trois indices (hydrologie, sol 

et végétation) permet de poser un diagnostic quant à la présence ou non d’un milieu humide.  

La délimitation des milieux humides est réalisée suivant une méthode hybride entre les 

méthodes de « délimitation simplifiée » et de « délimitation experte », telles que proposées 

par Bazoge et al. (2015). La méthode de « délimitation simplifiée » consiste à relever les 

endroits où l’on passe d’une végétation typique de milieux humides à une végétation non 

typique de milieux humides. La « délimitation experte » requiert quant à elle, l’établissement 

d’une série de stations d’échantillonnage qui intègrent des indicateurs floristiques, 

pédologiques et hydrologiques le long de transects positionnés perpendiculairement aux 

limites minimales du milieu humide. Dans ce cas-ci, aucun transect n’a été établi puisque la 

topographie et la limite des milieux humides étaient bien marquées. Toutefois, afin de préciser 

et bonifier le diagnostic obtenu, des indices pédologiques (sondages de sol) et hydrologiques 

ont été mis en perspective avec les changements observés dans le cortège floristique. Les 

limites des milieux humides identifiés ont été enregistrées en réalisant des tracés à l’aide de 

positionnement par satellites Garmin GPSMap 64.  

Les éléments sensibles et les signes de perturbations sont toujours notés et des photos sont 

prises afin de relever l’ensemble des éléments pertinents.  

2 . 3 .  P O S I T I O N N E M E N T  D E  L A  L H E  E T  C A R A C T É R I S A T I O N  D E S  M I L I E U X  H Y D R I Q U E S  

  

La ligne des hautes eaux (LHE), par définition, est l’endroit où l’on passe d’une prédominance 

de plantes aquatiques, reliée à un plan d’eau, à une prédominance de plantes terrestres 

(MDDELCC, 2015). La méthode simplifiée proposée dans le Guide d’interprétation de la 

politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables (MDDELCC, 2015) a été 

appliquée dans cette étude (Formulaire - Annexe 2). Avec cette méthode, les limites de la 

répartition d’un certain nombre de plantes indicatrices sont utilisées pour évaluer le 

positionnement de la zone des inondations de récurrence 2 ans, qui correspond à la LHE. Des 

indicateurs physiques, c’est-à-dire des marques laissées sur la rive par les hautes eaux 

récurrentes, sont également utilisés pour confirmer le positionnement de la LHE. Dans le cas 

présent, la méthode botanique experte a été exclue compte tenu du faible degré de complexité 

du positionnement. En effet, plusieurs indicateurs physiques et plantes indicatrices ont pu être 

utilisés. La LHE a été géoréférencée avec un GPS Garmin.  

Les cours d’eau ont été caractérisés en s’inspirant des paramètres du Guide de normalisation 

des méthodes d’inventaire ichtyologique en eaux intérieures (Service de la faune aquatique, 

2011) et des caractéristiques favorisant l’omble de fontaine selon le Guide d’identification de 

frayères à omble de fontaine dans les cours d’eau (MFFP, 2016) (Formulaire terrain - Annexe 3). 
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La méthode consiste à sillonner le cours d’eau afin de caractériser sa vitesse, sa profondeur, sa 

largeur, sa pente, son faciès d’écoulement et sa granulométrie par segment homogène. Un 

segment homogène est défini en fonction du faciès d’écoulement et de la granulométrie ; c’est-

à-dire que lorsqu’un de ces paramètres est significativement différent, le segment se termine 

et un nouveau débute. Hormis ses paramètres, le type de cours d’eau, la qualité de l’eau, la 

végétation, l’habitat du poisson et les perturbations sont notés. Des points GPS et des photos 

sont prises au début et à la fin de chaque segment homogène et lorsque des éléments d’intérêt 

sont repérés.   

2 . 4 .  C A R A C T É R I S A T I O N  D E S  M I L I E U X  T E R R E S T R E S  

 

Les milieux terrestres présents sont caractérisés en s’inspirant du formulaire d’identification et 

de délimitation des milieux humides du MELCC (Annexe 1). Dans un premier temps, cette 

caractérisation permet de confirmer la présence d’un milieu terrestre (et non d’un milieu 

humide). Dans un second temps, chaque milieu terrestre homogène est caractérisé par sa 

composition végétale. La présence de perturbations ou d’habitats fauniques ou floristiques 

d’intérêt est également notée.   

2 . 5 .  E S P È C E S  D ’ I N T É R Ê T S ,  A I R E S  P R O T É G É E S  E T  H A B I T A T S  F A U N I Q U E S   

 

Les données relatives aux habitats fauniques, aux aires protégées et aux espèces fauniques et 

floristiques en situation précaire ont été obtenues à la suite d’une demande effectuée au 

CDPNQ et au MFFP le 22 juin 2021, ainsi qu’au moyen de la carte interactive des aires protégées 

du Québec (MELCC, 2021).  

La consultation des données existantes pour les environs de la zone d’étude a permis de faire 

ressortir la présence de certains éléments sensibles, telles que des espèces fauniques et 

floristiques à statut précaire (Tableau 1 ; Annexe 5). Quelques aires protégées se trouvent à 

proximité de la zone d’étude, mais ne sont pas adjacentes (Tableau 2 ; Annexe 4).  

Selon les données reçues, hormis la tortue des bois (Glyptemys insculpta) qui a été détectée 1 

fois en 2019 directement dans la zone d’étude, les autres éléments sensibles sont situés dans 

un rayon de 8 à 10 km. Une attention particulière a été portée lors des deux journées terrain 

pour repérer ces espèces à statut précaire.  
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Tableau 1. ESPÈCES À STATUT PRÉCAIRE RÉPERTORIÉES ET POTENTIEL DE PRÉSENCE DANS LA ZONE D’ÉTUDE 

Groupe 
taxonomique 

Espèce 
Nom latin 

Espèces 
Non vernaculaire 

Compris dans un 
rayon de 8 km  

Présence potentielle 

Flore Frullania 
brittoniae 

Frullanie 
papilleuse 

X Espèce de bryophyte qui 
pousse sur les écorces des 
érables à sucre et frêne 
noir (Gauthier, 2018) 
Potentiel faible sur zone 
d’étude – aucune détection 
lors des inventaires 

Neottia 
bifolia 

Listère du sud  X Espèce de tourbières 
ombrotrophes 
(FloraQuebeca, 2009) 
Potentiel sur zone d’étude 
– aucune détection lors des 
inventaires 

Faune Glyptemys 
insculpta 

Tortue des bois  X Espèce qui fréquente les 
cours d’eau et les bosquets 
de sable et les aulnaies en 
bordure des cours d’eau 
(COSEPAC, 2018)  
Potentiel sur zone d’étude 
et impact possible, mais 
restreint. 

Falco 
peregrinus 

Faucon pèlerin X Espèce qui fréquente les 
territoires à découvert et 
s’installe souvent sur les 
parois rocheuses 
(COSEPAC, 2007)  
Potentiel sur zone d’étude 
mais impact peu probable 

Lithobates 
palustris 

Grenouille des 
marais 

X Espèce qui fréquente les 
milieux humides et les 
bords de cours d’eau 
(Desroches et Rodrigue, 
2004) Potentiel existant sur 
la zone d’étude et impact 
possible, mais restreint. 

Opheodrys 
vernalis 

Couleuvre verte X Espèce qui fréquente les 
champs, les friches, l’orée 
des bois et les milieux 
humides (Desroches et 
Rodrigue, 2004) Potentiel 
existant sur la zone d’étude 
et impact possible, mais 
restreint. 
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Tableau 1. AIRES PROTÉGÉES À PROXIMITÉ DE LA ZONE D’ÉTUDE 

Aires protégées Compris dans un rayon de 10 km 

Réserve écologique Tantaré X 

Parc national de la Jacques-Cartier X 

Réserve naturelle des Marais-du-Nord X 

Réserve naturelle des Marais-du-Nord (sec. Lac Savard) X 

Milleu de conservation volontaire Marais-du-Nord X 

Milieu de conservation volontaire Baie Charles-Talbot X 

 

 

3.  R É S U L T A T S  

 

3 . 1 .  L I G N E  D E S  H A U T E S  E A U X  E T  M I L I E U X  H U M I D E S  

 

La topographie (pente inférieure à 30 o et talus inférieur à 5 m), la présence d’espèces végétales 

indicatrices et de quelques autres indicateurs ont permis de positionner la LHE des rives droite 

et gauche des deux cours d’eau de la zone d’étude (Figure 4). Les formulaires terrain sont en 

Annexe 2. Voici un résumé des indicateurs utilisés :  

o Limite supérieure du frêne de Pennsylvanie (Fraxinus pennsylvanica) et du thuya 
occidental (Thuja occidentalis), espèces arborescentes indicatrices ; 

o Limite supérieure de l’aulne rugueux (Alnus incana rugosa), du saule intérieur (Salix 
interior), du cornouiller stolonifère (Cornus stolonifera) et du myrique baumier (Myrica 
gale), espèces arbustives indicatrices ; 

o Limite supérieure de l’onoclée sensible (Onoclea sensibilis), de l’impatiente du Cap 
(Impatiens capensis) et de l’osmonde royale (Osmunda regalis), espèces herbacées 
indicatrices ; 

o Limite des hautes eaux entre le niveau inférieur des lichens gris sur les arbres et la limite 
supérieure des mousses aquatiques du côté sud du tronc ; 

o Limite supérieure des marques d’usure sur l’écorce des arbres ; 
o La présence d’échancrure ou d’une encoche sur le sol liée à l’érosion par l’eau. 

 
 



 
FIGURE 4. DÉLIMITATION DES LIGNES DE HAUTES EAUX ET POINTS DE STATION INITIALE DE MILIEUX HUMIDES ET DE CARACTÉRISATION DU MILIEU TERRESTRE 
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C O U R S  D ’ E A U  1  -  R I V E  D R O I T E  –  L H E  2  E T  3   

 

En aval du pont, sur la rive droite (LHE 2), la strate arborescente est dominée par le bouleau 

jaune (Betula alleghaniensis), l’érable rouge (Acer rubrum) et le sapin baumier (Abies 

balsamifera). La limite des arbustes et herbacées a été utilisée pour établir la limite de la LHE. 

En effet, les limites de l’aulne rugueux, du saule intérieur, du cornouiller stolonifère, du 

myrique baumier et de l’onoclée sensible ont été utilitées. La présence de mousse sur les 

troncs d’arbres a également permis de positionner la LHE. À noter la présence d’un mur de 

soutènement sur cette portion du littoral du cours d’eau. 

    

 

 

Tout comme pour la LHE 2, les limites des aulnes rugueux, du saule intérieur, du myrique 

baumier et de l’onoclée sensible ont été utilisées pour délimiter la LHE 3. Les marques d’usure 

et la mousse sur l’écorce des arbres ont également confirmé cette délimitation. La présence 

d’un muret servant de tablier pour un ancien pont et chemin privé ont été notés dans le 

littoral de la LHE 3. La caractérisation se termine à cet endroit pour les besoins de l’étude. 

    

LHE 2 – Secteur droit (aval du pont). A) Muret de soutènement B) Littoral composé de myrique baumier notamment 

A et C) Mousse sur les troncs et muret 

A) B) C) 

LHE 3 – Secteur droit (amont du pont). A) et B) Délimitation de la LHE avec la limite supérieure de l’onoclée 

sensible, de l’aulne rugueux et du myrique baumier C) Fin de la délimitation de la LHE 3 au pont privé 

A) B) C) 
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C O U R S  D ’ E A U  1  -  S E C T E U R  G A U C H E  –  L H E  1  E T  4   

 

Du côté gauche du cours d’eau 1, la LHE est beaucoup plus large et s’associe probablement aux 

littoraux des lacs 1 et 2. De ce fait, une caractérisation initiale en milieux humides a été réalisée 

(Stations MH1 et MH2 ; Figure 4 et Annexe 1). Par la suite, le continuum de végétation 

hygrophile sur l’intégralité de la surface à partir du cours d’eau 1 suggère en définitive de définir 

ces secteurs en littoral sous la LHE 1 et 4.  

Le littoral gauche, en aval du pont (LHE 1), est dominé par le carex raide (Carex stricta), une 

espèce obligée de milieux humides. Le cornouiller stolonifère, l’aulne rugueux, l’onoclée 

sensible, l’eupatoire maculée (Eutrochium maculatum) et l’osmonde cannelle (Osmunda 

cinnamomea), espèces hygrophiles, sont également dominantes dans la strate arbustive et 

herbacée. Des indicateurs hydrologiques marquants ont été observés lors de la visite : 

saturation en eaux dans les 60 premiers cm du sol, odeur de soufre et sol fibrique (tapis végétal 

peu dégradé). Ce littoral est limité au sud par le lac 1, au nord par le chemin des Monts, à l’est 

par une bande forestière de peupliers et de cerisiers et à l’ouest par le cours d’eau 1.  

 

   

   

   A) B) 

A) B) 

C) D) E) 

LHE 1 - Littoral gauche (aval du pont). A) Vue sur l’ensemble du milieu B) Vue sur la limite est C) Vue sur la limite 

nord et sur le petit remblai D) Carex stricta, espèce dominante du milieu E) Sol fibrique gorgé d’eau 



 

C A R A C T É R I S A T I O N  É C O L O G I Q U E  –  
P r o j e t  d e  r é f e c t i o n  d ’ u n  p o n t  à  S t o n e h a m - e t - T e w k e s b u r y ,  Q C  
 

Page 16 

Le littoral gauche en aval du pont s’étend sur une distance de près de 100m à partir du cours 

d’eau 1. De l’orniérage provoqué par le passage d’un VTT a été observé à quelques endroits. 

Un petit remblai de gravier est présent à proximité du pont (petite aire de stationnement) et 

une colonie de roseau commun (Phragmites australis subsp. australis), d’une densité moyenne, 

a été détectée sur 15 m par 3m à la limite sud-est du milieu (Figure 5). 

Le littoral gauche en amont du pont (LHE 4) est dominé par l’aulne rugueux, le carex raide et 

l’onoclée sensible. La strate arborescente comprend un seul bouleau à papier (betula 

papyrifera) et un seul peuplier faux-tremble (Populus tremuloides). La strate arbustive (aulnes 

et saules) et herbacée (carex et onoclée sensible) est  à dominance hygrophile. De plus, on note 

la présence d’un sol sablo-limoneux saturé en eau dans les 60 premiers cm. Le littoral gauche 

en amont du pont est limité au nord par le lac 2, au sud par le cours d’eau 2, à l’ouest par le 

cours d’eau 1 et à l’est par une bande forestière. Il s’étend vers l’est sur plus de 60m 

perpendiculairement au cours d’eau 1. Un seuil aménagé sur le cours d’eau 1 régularise les 

niveaux d’eau du lac 2 (Figure 6). 

   
 

  
 

C O U R S  D ’ E A U  2  -  R I V E  D R O I T E  E T  G A U C H E  –  L H E  5  E T  6   

 

En ce qui concerne les LHE du cours d’eau 2, le littoral droit et gauche est composé des mêmes 

espèces indicatrices soit l’aulne rugueux, le saule intérieur, le cornouiller stolonifère, l’onoclée 

sensible et l’osmonde royale. La présence du thuya occidental est notée uniquement sur la rive 

gauche (LHE 5). La présence de mousse sur les troncs d’arbres ainsi que des encoches et débris 

laissés au sol par le passage de l’eau ont permis de confirmer ces délimitations. À noter que la 

LHE 5 a été anthropisée par la présence de deux terrains privés qui s’y superposent légèrement.  

LHE 4 – Littoral gauche (amont du pont). A) et B) Vue sur l’ensemble du littoral dominé par l’aulne rugueux, le 

carex raide et l’onoclée sensible C) Sol sablo-limoneux gorgé d’eau 

A) B) C) 
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3. 2 .  C A R A C T É R I S A T I O N  D E S  C O U R S  D ’ E A U  

 

La caractérisation des cours d’eau a été effectuée sur les cours d’eau 1 et 2 en fonction de 

segments homogènes. 3 segments différents ont été établis (Figure 6 ; Annexe 3). La 

caractérisation des cours d’eau s’est effectuée le 13 juillet 2021 en raison des forts débits du 

30 juin 2021 qui empêchaient sa réalisation 

 

C O U R S  D ’ E A U  1  –  S E G M E N T  1  E T  2   

 

Prenant sa source dans le lac 2 et s’écoulant à faible vitesse vers le lac 1, le cours d’eau 1 est de 

type permanent et possède une eau claire. Le lit du cours d’eau est de tenure privée. Le 

pourcentage de recouvrement par la végétation (entre 20 et 60 % d’ombre sur le cours d’eau) 

permet de réchauffer la température de l’eau qui, lors de l’inventaire s’est révélée être à 21-22 
oC. Le segment 1 d’une largeur moyenne de 2 à 3 mètres et d’une profondeur d’environ 15 cm 

est composé de quelques petits seuils naturels créés par le substrat en place. À cet effet, le 

substrat est composé majoritairement de cailloux et d’un peu de blocs, gravier et sable. 

L’érosion sur les berges est faible et naturelle. En effet, la végétation y est bien préservée. 

Quelques débris végétaux ont été observés ce qui offre des abris arbustifs pour la faune 

aquatique. Également, quelques blocs et la présence d’une petite fosse de 45-60 cm peut servir 

de refuge pour certaines espèces de poisson, comme en témoignent les petits alevins observés.  

LHE 5 et 6.    A) Présence d’encoches sur le sol laissées par le 

passage de l’eau B) Vue sur la LHE 6 

A) B) C) 



FIGURE 5. PERTURBATIONS PRÉSENTES DANS LA ZONE D’ÉTUDE 



FIGURE 6. CARACTÉRISATION DES COURS D’EAU  
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Le segment 2 a quant à lui une largeur moyenne de 7 m et une profondeur de 10 à 15 cm. Son 

faciès d’écoulement est généralement lent. Seul un 5 % du segment est en seuil, en raison d’un 

seuil aménagé pour contrôler les niveau d’eaux du lac 2. Une petite fosse de 8O cm de 

profondeur est présente en amont du seuil. Ce segment a une granulométrie en sable et cailloux 

avec une petite proportion de bloc, gravier et limon. En amont du seuil, une majorité de blocs 

s’observe tandis qu’en aval, le substrat est plus sablonneux et graveleux. Quelques plantes 

émergentes sont présentes en aval du seuil. Tout comme le segment 1, peu d’érosion est 

observée car le végétation naturelle est bien préservée. Au niveau des perturbations, un débris 

de métal (câble de fer) se trouve à quelques mètres en amont du pont à l’étude. Un ancien pont 

privé qui semble abandonné se trouve à 50m en amont (Figure 6). Quelques alevins ont été 

observés en aval du seuil ainsi qu’un canard noir femelle.  

   

 

 
 

C O U R S  D ’ E A U  2  –  S E G M E N T  3  

Le cours d’eau permanent 2 prend sa source dans les colines de Stoneham et descend dans une 

suite de cascades et de petites chutes jusqu’au chemin des Trois-Lacs. Par la suite, son faciès 

d’écoulement devient un plat courant et une suite de petits seuils, dont certains sont 

aménagés. Le cours d’eau 2 se jette dans le cours d’eau 1 en amont du pont à l’étude, à moins 

de 5m de ce dernier. Le segment caractérisé est constitué à 70 % de plat courant, à 10 % de 

A) B) C) 

Cours d’eau 1 – Segment 1    A) Vue amont du segment    B) Vue aval du segment C) Fosse et substrat du segment 

A) B) C) 

Cours d’eau 1 – Segment 2    A) Vue amont du segment    B) Vue aval du segment C) Seuil aménagé et 

ancien pont privé 
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cascades et à 20 % de seuils. En effet, 4 seuils en bois 

aménagés pour favoriser l’habitat du poisson ont été 

dénombrés. D’une profondeur de 10 à 15 cm et d’une largeur 

moyenne de 1,60 m, le substrat du segment est composé 

majoritairement de gravier et de sable, puis en plus faible 

proportion de blocs et cailloux. L’eau y est claire et peu de 

sédiments recouvraient le substrat. Quelques abris aquatiques 

et arbustifs tels que des racines exposées ou des débris 

végétaux ont été observés. Plus de 50 alevins ont été observés 

dans le cours d’eau 2 ainsi qu’à la jonction des deux cours 

d’eau où il y a présence d’une fosse. Contrairement au cours 

d’eau 1, la végétation présente sur les rives du cours d’eau 2 

ombrage à 90 % le cours d’eau ce qui contribue à préserver 

une eau plus froide, idéale pour certaines espèces de poissons 

telle que l’omble de fontaine (Salvelinus fontinalis) (MFFP, 

2016).  

   

 

Les données amassées sur les cours d’eau 1 et 2 confirment qu’ils sont propices pour 

l’établissement et la reproduction des poissons, dont notamment l’omble de fontaine.  

En effet, ils possèdent un substrat propice à la fraie (gravier et cailloux), une profondeur d’eau 

entre 10 et 30 cm, une eau oxygénée et fraîche ainsi qu’une largeur favorable pour les aires 

d’alevinage (MFFP, 2016). Plusieurs alevins ont été observés dans les deux cours d’eau, dont 

particulièrement en abondance dans le cours d’eau 2. Les propriétaires riverains confirment la 

Cascade à l’amont du chemin des 

Trois-Lacs 

Cours d’eau 2 – Segment 3     A) Vue amont du segment    B) Vue aval du segment (jonction cours d’eau 2 avec 

le cours d’eau 1       C) Seuil aménagé 

A) B) C) 
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présence de frayères à omble de fontaine dans le cours d’eau 2, et il est possible que d’autres 

frayères soient présentes dans le cours d’eau 1. Ce dernier constitue assurémment une aire 

d’alevinage et/ou de transit vers le lac 1. 

 

3. 3 .  C A R A C T É R I S A T I O N  D E S  M I L I E U X  T E R R E S T R E S  

 

Un milieu terrestre est présent dans la zone d’étude sur la portion droite du cours d’eau 1, en 

amont du pont, au-delà de la LHE 3 (Figure 4). Une station d’inventaire a été réalisée 

permettant d’établir le cortège d’espèces végétales présents (Tableau 3). La strate 

arborescente est dominée par des épinettes (40-60 ans), du bouleau jaune (20-30 ans), du sapin 

baumier et de l’érable rouge (10-20 ans ; 40-60 ans). La régénération est principalement 

composée d’épinettes, de sapin baumier, de frêne blanc et de sorbier. La strate arbustive est 

composée de cornouiller rugueux, d’amélanchiers et de viorne cassinoïde. L’aralie à tige nue, 

la clintonie boréale, le cornouiller du Canada, l’épipactis petit-hellébore et l’osmonde cannelle 

constituent la majorité de la strate herbacée. En périphérie du peuplement, quelques plants de 

kalmia à feuilles étroites, d’impatiente du Cap, de ronce pubescente et de savoyane sont 

présents. 

Milieu terrestre 
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Tableau 3. COMPOSITION VÉGÉTALE DU MILIEU FORESTIER DANS LA ZONE À L’ÉTUDE 

 

   

 

 

 

Espèce 
Nom latin 

Espèces 
Non vernaculaire 

Note 

Amelanchier canadensis Amélanchier du Canada  

Aralia nudicaulis Aralie à tige nue  

Alnus incana subsp. rugosa Aulne rugueux  

Vaccinium angustifolium Bleuet à feuilles étroites  

Betula alleghaniensis Bouleau jaune  Spécimen de 20-30 ans 

Carex sp. Carex sp.   

Chrysanthemum sp.  Chrysanthème sp.  

Clintonia borealis Clintonie boréale  

Cornus canadensis Cornouiller du Canada  

Cornus rugosa Cornouiller rugueux  

Dryopteris sp.  Dryoptère sp.   

Hieracium sp.  Épervière sp.   

Picea sp. Épinette sp.  Spécimen de 40-60 ans et régénération 

Epipactis helleborine Épipacte helleborine Abondante 

Acer pensylvanicum  Érable de Pennsylvanie  

Acer rubrum Érable rouge  Spécimen de 10-20 ans et de 40-60 ans 

Eutrochium maculatum Eupatoire maculée  

Fraxinus americana Frêne blanc Régénération 

Fragaria virginiana Fraise des champs  

Impatiens capensis Impatiente du cap En périphérie 

Kalmia angustifolia Kalmia à feuilles étroites Isolée 

Maianthemum canadense Maïanthème du Canada  

Leucanthemum vulgare Marguerite blanche  

Larix laricin Mélèze laricin  

Osmundastrum cinnamomeum  Osmonde cannelle  

Claytosmunda calytoniana Osmonde de Clayton En périphérie 

Phegopteris connectilis Phégoptère du hêtre  

Rubus pubescens Ronce pubescente  

Abies Balsamea Sapin baumier  Strate arborescente et régénération 

Coptis trifolia Savoyane  

Sorbus sp. Sorbier sp. Régénération  

Spiraea alba var. latifolia Spirée à larges feuilles  

Lysimachia borealis Trientale boréale  

Tussilago farfara Tussilage pas-d’âne  

Vicea cracca Vesce jargeau  

Viburnum cassinoides Viorne cassinoïde  
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3. 4 .  E S P È C E S  D ’ I N T É R Ê T S ,  A I R E S  P R O T É G É E S  E T  H A B I T A T S  F A U N I Q U E S   

 

Aucune espèce faunique ou floristique menacée, vulnérable ou susceptible d’être ainsi 

désignée n’a été observée dans l’aire d’étude lors des visites sur le terrain. Les données de la 

cartographie interactive du MELCC n’identifient aucun habitat faunique désigné. Des frayères 

à omble de fontaine dans le cours d’eau 2 sont cependant connues des propriétaires-riverains 

et la présence de nombreux alevins a été confirmée le 13 juillet 2021.   

Concernant la tortue des bois, elle n’a pas été observée et la zone d’étude ne semble pas 

propice à sa reproduction. En effet, aucun banc de sable n’a été identifié sur les berges. Un 

individu observé en 2019 est cependant répertorié au MFFP dans la zone d’étude. En ce qui 

concerne la grenouille des marais et la couleuvre verte, une attention particulière leur a été 

portée au courant des 2 journées d’inventaire. Aucune 

observation n’a été faite. Toutefois, un inventaire exhaustif n’a 

pas été réalisé. 

En ce qui concerne les autres espèces fauniques, quelques 

espèces d’oiseaux et d’amphibiens ont été observées lors des 

deux journées d’inventaire (Tableau 4). Parmi ceux-ci on 

dénote la présence d’une paruline masquée femelle en 

nidification ainsi que de plusieurs grenouilles vertes.  

 

 

Tableau 4. ESPÈCES FAUNIQUES OBSERVÉES DANS LA ZONE À L’ÉTUDE 

Groupe 
taxonomique  

Espèce 
Nom latin 

Espèces 
Non vernaculaire 

Note 

Oiseaux 

Anas rubripes Canard noir Femelle 

Agelaius phoeniceus Carouge à épaulettes Vue et chant 

Spinus tristis Chardonneret jaune Vue et chant 

Corvus brachyrhnchos Corneille d’Amérique Vue et chant 

Bombycilla cedrorum Jaseur des cèdres  Vue et chant 

Turdus migratorius Merle d’Amérique Vue et chant 

Geothlypis trichas Paruline masquée Femelle en nidification 

Quiscalus quiscula Quiscale bronzé  Vue et chant 

Regulus calendula Roitelet à couronne rubis Vue et chant 

Viréo sp. Viréo sp.  Chat 

Amphibiens 
Lithobates (Rana) 
clamitans melanota 

Grenouille verte Vue  

 Rainette sp. Chant 

 

Grenouille verte 
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4.  C O N C L U S I O N  E T  R E C O M M A N D A T I O N S  

 
Le mandat octroyé par M. Alain Miville de Chêne visait à caractériser les milieux naturels pour 

permettre l’évaluation d’un projet de réfection d’un pont et pour identifier les contraintes 

présentes sur le site pour les travaux envisagés. Le pont se situe sur le chemin des Monts et 

permet le passage des véhicules au-dessus d’un cours d’eau qui relie les lacs 1 et 2 du secteur 

des « 3 Petits Lacs », à Stoneham-et-Tewkesbury. Il est le seul accès aux résidences en bordure 

du lac 2.  

Deux journées terrain réalisées le 30 juin 2021 et le 13 juillet 2021 ont permis de positionner 

les LHE en amont et en aval du pont, en plus de délimiter les LHE d’un petit affluent situé à 

l’intérieur de la zone d’étude. Cet affluent est réputé pour abriter des frayères pour l’omble de 

fontaine et les visites terrain l’ont confirmé.  

La présence de milieux humides a été vérifiée et certains milieux adjacents s’avèrent en 

définitive des littoraux sous les lignes des hautes eaux. Le littoral sur la portion sud-est du cours 

d’eau 1 (sous la LHE 1, Figure 4) est directement concerné par la réfection du pont. Il s’étend 

sur près de 100m le long du chemin des Monts et pourrait être affecté par le déplacement des 

machineries à proximité. Il sera important de demeurer sur le chemin des Monts en tout temps 

pour ne pas affecter ce littoral au sol très mou et très vulnérable à l’orniérage.  

Le littoral sud du cours d’eau 2 sera aussi particulièrement vulnérable (LHE 5). Un empiètement 

du chemin des Monts est déjà présent sur la rive de la partie sud du cours d’eau 2, sur les 

premiers 15m à proximité du pont. Toute modification pourrait amener une sédimentation 

supplémentaire dans le cours d’eau 2, qui est présentement une frayère d’intérêt pour l’omble 

de fontaine et donc, un habitat du poisson soumis à la loi sur les Pêches. Cet élément très 

sensible est à prendre en compte pour minimiser les impacts d’un reprofilage du chemin. Lors 

des travaux, des mesures de mitigation sont à prévoir pour réduire au maximum l’apport en 

sédiments dans les cours d’eau. De plus, les travaux devront se faire en période d’étiage. 

Les rives et littoraux au nord du cours d’eau 2 ne subiront vraisemblablement aucun impact, 

considérant l’éloignement des travaux et la barrière infranchissable que représente le cours 

d’eau 2.  

Les rives et littoraux à l’ouest du pont ciblé n’ont pas montré d’intérêt particulier, mais les 

bonnes pratiques pour la gestion de l’érosion et de la sédimentation dans les cours d’eau sont  

d’usages. 
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La vérification des données du CDPNQ et du MFFP concernant les espèces à statut précaire a 

permis d’établir la présence possible de la tortue des bois dans la zone d’étude. Après 

observation sur le terrain, les caractéristiques des berges des deux cours d’eau en présence ne 

montrent pas de potentiel pour la reproduction de la tortue des bois. La grenouille des marais 

et la couleuvre verte pourraient être présents dans la zone d’étude, mais n’ont pas été 

observés. Les travaux auraient vraisemblablement peu d’impact sur leur habitat, considérant 

la faible superficie affectée.  

Les vérifications terrain ont permis d’établir que les 2 espèces végétales à statut précaire 

identifiées dans un rayon de 8 km par le CDNPQ (Annexe 5), ne sont pas présentes dans la zone 

d’étude.   

En ce qui concerne les espèces exotiques envahissantes, une seule 

colonie de roseau commun a été détectée à la limite sud-est de la LHE 1 

près du lac 1. Située sur une propriété privée, la colonie couvre 

actuellement environ 15 m par 3 m le long du lac 1. Cette colonie se 

trouve à plus de 100 m des travaux prévus pour la réfection du pont et 

n’est pas adjacente au chemin. Les travaux prévus ne toucheront donc 

pas cette colonie. Une éradication rapide de cette dernière permettrait 

par ailleurs de limiter la propagation de cette espèce exotique très 

envahissante sur les rives du lac 1.   

Le milieu terrestre dans la zone d’étude a été inventorié et ne présente pas d’éléments 

sensibles ou d’intérêt. 

En définitive, les éléments les plus sensibles concernant la réfection du pont sur le chemin des 

Monts, à Stoneham-et-Tewskebury, sont : 

o La présence de frayères à omble de fontaine confirmées dans le cours d’eau 2 et 
possible dans le cours d’eau 1. 
 

➢ L’habitat confirmé du poisson soumet les travaux à l’application de la Loi sur les 
pêches. 
 

o La présence d’un littoral fragile à l’est du pont couvrant près de 80m le long du chemin 
des Monts, au sud de ce dernier (Figure 4). 
 

o La présence d’un littoral associé au cours d’eau 2, à l’est du pont et adjacent au chemin 
des Monts sur près de 15m, sur la portion nord de ce dernier (Figure 4). 
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Recommandations complémentaires 

 
o Lors des travaux, prêtez une attention particulière pour limiter la propagation des 

plantes exotiques envahissantes lors de la réalisation des travaux en évitant de laisser 
des sols à nu et en vous assurant que la machinerie utilisée soit nettoyée, avant et après 
les travaux. L’introduction de sol préalablement contaminé par des plantes exotiques 
envahissantes est aussi un risque. Idéalement, vérifiez la provenance des sols et 
détectez rapidement l’introduction d’une nouvelle colonie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En espérant le tout à votre satisfaction,  

 

 
Pascale Forget, Biologiste, M.Sc.forestières 
 

 

 

Stéphanie Langevin, Technicienne de la faune 
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ANNEXE 

ANNEXE 1. FORMULAIRES TERRAIN – MILIEU HUMIDE 

  



 

C A R A C T É R I S A T I O N  É C O L O G I Q U E  –  
P r o j e t  d e  r é f e c t i o n  d ’ u n  p o n t  à  S t o n e h a m - e t - T e w k e s b u r y ,  Q C  
 

Page 31 

 

 



 

C A R A C T É R I S A T I O N  É C O L O G I Q U E  –  
P r o j e t  d e  r é f e c t i o n  d ’ u n  p o n t  à  S t o n e h a m - e t - T e w k e s b u r y ,  Q C  
 

Page 32 

 

 

 



 

C A R A C T É R I S A T I O N  É C O L O G I Q U E  –  
P r o j e t  d e  r é f e c t i o n  d ’ u n  p o n t  à  S t o n e h a m - e t - T e w k e s b u r y ,  Q C  
 

Page 33 

 

 

 



 

C A R A C T É R I S A T I O N  É C O L O G I Q U E  –  
P r o j e t  d e  r é f e c t i o n  d ’ u n  p o n t  à  S t o n e h a m - e t - T e w k e s b u r y ,  Q C  
 

Page 34 

ANNEXE 2. FORMULAIRES TERRAIN – LHE 

 

  LHE 1 – SE – Aval Gauche  

X  

X  

X

  X 

X

  X 

X

  X 

LHE 1 englobe complexe de MH  

Roseau commun en bordure du lac fin LHE (éparse sur environs 15m par 3m) 

Carex stricta 
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  LHE 2 – S0 – Aval Droite 

X  X  

Embouchure 

cours d’eau 

/bordure lac 

X  

X  

Artificialisation sur une portion car muret de soutènement  
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  LHE 3 – NO – Amont Droite 

X  

X  

X  

X  

X  

X  

Fin LHE au pont privé  
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 LHE 4 – NE – Amont Gauche 

X  

X  

X  

Carex stricta 
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 LHE 5 et 6 – Cours d’eau 2 

X  

X  

X  

X  

X  X  

X 

 X 

X 

 Les deux rives sont similaires.  
La rive droite est anthropisé par deux maisons 
Végétation écrasé par l’eau, mousse sur les arbres et débris apportés par l’eau  
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ANNEXE 3. FORMULAIRES TERRAIN – CARACTÉRISATION COURS D’EAU 
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ANNEXE 4. AIRES PROTÉGÉES ET CONTEXTE RÉGIONAL 

FIGURE A. AIRES PROTÉGÉES À PROXIMITÉ DE LA ZONE D’ÉTUDE (MELCC, 2021)



ANNEXE 5. ESPÈCES FAUNIQUES ET FLORISTIQUES À STATUT PRÉCAIRE RÉPERTORIÉES À PROXIMITÉ DE LA ZONE D’ÉTUDE 

FIGURE B. ESPÈCES FAUNIQUE ET FLORISTIQUES RÉPERTORIÉES À PROXIMITÉ DE LA ZONE D’ÉTUDE (CDPNQ, 2021 ; MFFP, 2021) 
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ANNEXE 6. PHOTOS 

   

 

  

 

  

Lac 1 Lac 2 

Pont recouvert d’eau en période de crue printanière Niveau d’eau (33 cm) le 13 juillet 2021 

Niveau d’eau à la hauteur du pont (92 cm) suite à de fortes pluies le 30 juin 2021 – Aval et Amont 
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Vue de la berge sous le pont – Rive Gauche  

Vue de la berge sous le pont – Rive Droite  

Vue sur le pont de la rive gauche  Vue sur le pont de la rive droite 


